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MOUVEMENT DE MUTATIONS ET NOMINATIONS 

DES DIRECTEURS DIVISIONNAIRES. 
 

CAP du 24 MARS 2011  
 

DECLARATION  LIMINAIRE 
 
Monsieur le Président  
 
L’Union SNUI-SUD Trésor Solidaires souhaite dans le cadre de la présente CAP évoquer 
les sujets suivants : 
 
1/ le contexte général  : 
 
Le satisfecit que s’accordent notre Directeur général et notre Ministre de tutelle quant à la 
brillante réussite de la fusion des deux réseaux des ex-DGI et ex-DGCP, est en discordance 
totale avec l’expression du ressenti des agents : 
 
« Laissez-nous respirer disent-ils ! ». 
 
La mise en place à marche forcée des nouvelles structures issues de la fusion ( SIP, PRS, 
Pôles pilotage et ressources) perturbe l’exercice des missions et génère de l’inquiétude. 
 
Les agents ont perdu leurs repères, les cadres se débattent dans la complexité d’une 
gestion rendue opaque en l’absence de règles claires et arrêtées. 
 
Les conditions de vie au travail se dégradent fortement et ce mouvement est largement 
amplifié par les coupes budgétaires drastiques, les suppressions d’emplois, sans parler de 
la mise en place de processus inadaptés où l’impression qui domine est une volonté de 
mettre la charrue avant les bœufs ( CHORUS, AGORA Frais de déplacement,…). 
 
Dans ce contexte où les bonnes nouvelles ne font pas florès, l’Union prend acte de 
l’annonce de la poursuite du plan de qualification, de la revalorisation de la 2ème tranche 
d’IMT et de l’accession au 8ème échelon pour les cadres C, revendications qu’elle porte de 
manière constante depuis 3 ans. 
 
Il est relevé également un état d’avancement satisfaisant des travaux des groupes de travail 
sur les règles de gestion  et le classement des postes comptables qui devraient donner lieu 
à des décisions concrètes vers la fin du premier semestre. L’Union a particulièrement 
apprécié la qualité de l’écoute de l’Administration centrale, l’esprit positif qui a sous tendu 
les échanges, et la volonté d’aboutir rapidement à un compromis acceptable. 
Néanmoins, beaucoup reste à faire notamment dans le cadre des futures réunions 
techniques. L’Union veillera à ce que le diable ne soit pas dans les détails. 
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Restera alors à définir et à organiser les modalités de communication des décisions finales 
qui impacteront la vie quotidienne de l’ensemble des agents de la DGFIP.  
 
2/ les directeurs divisionnaires  : 
 
Au-delà du débat sur les règles de gestion les concernant, l’Union réitère ses alertes sur la 
situation des directeurs divisionnaires en fonction de la catégorie de leur direction 
d’affection. Si tous ont des charges de travail augmentées voire accrues, certains vivent très 
difficilement leur positionnement dans les équipes de direction  alors qu’auparavant le grade 
de directeur divisionnaire était le premier grade de l’échelon de commandement,  ils sont 
aujourd’hui exclus de l’état major dans les catégories 1 et 2 et font office de n°2 dans les 
catégories 3 et 4 avec un sentiment d’isolement et de difficultés de mutualisation. 
 
Nous vous rappelons les termes de notre déclaration liminaire de l’an dernier , force est de 
constater qu’aujourd’hui ils gardent toute leur valeur et qu’il est temps que l’Administration 
prenne conscience du malaise : 
� Le choix dans le nouveau statut d’AFIP de ne pas intégrer les directeurs divisionnaires 

ne peut être ressenti que comme regrettable et démotivant. 
� L’absence de visibilité sur le rôle et le positionnement des directeurs divisionnaires dans 

l’organigramme de certaines DDFIP et DRFIP, où ils n’ont plus guère de responsabilités 
que celles des rédacteurs qu’ils encadraient naguère, inquiète et fait naître des 
sentiments de dévalorisation et de frustration. 

� Le passage d’un mode d’échange d’information participatif et constructif au sein des 
conseils de direction restreints au système d’information descendant mis en place dans 
les nouveaux comités de directions, renforce encore le sentiment d’isolement et de 
laisser pour compte que ressentent les directeurs divisionnaires. 

� Le déséquilibre créé par le positionnement des administrateurs adjoints des finances 
publiques dans les DDFIP de 3ème et 4ème catégories face à celui du même grade dans 
les 1ère et 2ème catégories n’est pas sans susciter des interrogations quant à l’égalité des 
chances dans la sélection d’accès au grade d’AFIP. 

 
3/  Le mouvement : 
 
Nous prenons acte de la quasi absence de fiches de poste cette année et nous nous 
félicitons de ce retour à la normalité des affectations au regard des règles de mutation. 
 
Cependant, nous déplorons le nombre toujours plus élevé de gels de poste : 75 gels nets 
c’est-à-dire corrigés des surnombres, nombre en progression par rapport aux années 
précédentes (+8 par rapport à l’an dernier). Ces gels de poste perturbent la lisibilité du 
mouvement, déjà mise à mal par la règle du « carré magique », la suppression des SIEC et 
la mise en place des responsables des Missions Maîtrise des Risques, notamment sur les 
Directions de 3ème et 4ème catégories. 
 
Nous déplorons également qu’en raison des gels de poste, il y ait cette année encore des 
affectations d’office. 
 
Ce mouvement est dans l’ensemble plutôt satisfaisant au regard de l’affectation des 
collègues, les cas particuliers seront évoqués dans le cadre les échanges qui vont suivre. 
 
Nous tenons à remercier l’équipe de RH1 B pour la qualité de son accueil et sa disponibilité 
pour nous apporter, malgré des conditions de travail toujours plus difficiles, toutes les 
explications que nous avons sollicitées. 
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COMPTE RENDU 

 
Cette CAP était présidée par le Chef de Bureau O.Rouseau. 
 
Préalablement à la lecture des déclarations liminaires, les organisations syndicales sont 
intervenues pour dénoncer les conditions matérielles de tenue de cette CAP et pour exiger 
la communication de certaines données. 
 
A ce titre, l’Union a exigé la production d’un document -à l’instar des autres années- listant 
par direction le nombre d’emplois implantés au TSM (Tableau de support des mutations), 
ainsi que le nombre de gels et de surnombres. 
L’administration a invoqué des difficultés pour établir un tel document en raison de la mise 
en place des 2MR, les emplois SIEC n’étant pas implantés au TSM des directions comme 
des emplois de directeurs divisionnaires (DDIV). 
 
L’Union a précisé qu’elle ne pouvait se satisfaire d’une telle réponse consistant à dire que le 
TSM n’était pas à jour et elle a rappelé à l’administration que pour élaborer un mouvement, il 
lui fallait nécessairement connaître les emplois implantés. 
 
L’Union a recherché le nombre de gels réels qui est bien supérieur au chiffre avancé par la 
DG (d’autres organisations arrivent quasiment au même chiffre (72-75)). 
 
L’administration s’est engagée à transmettre aux représentants des personnels cette 
information. 
 
De même, il lui a été demandé communication de la liste des candidats à la sélection de 
DDIV. 
 
En réponse aux déclarations liminaires, le président de cette CAP a notamment indiqué : 

- que la suppression des fiches de poste (sauf une exception dans ce mouvement) 
était la mise en œuvre des décisions prises en groupes de travail et qu’il n’était pas 
prévu de revenir sur ce sujet dans l’avenir; 

- -que le GRAF (grade à accès fonctionnel) constituerait un débouché pour les AFIPA 
mais que sa mise en place était complexe et que ce serait une solution de long 
terme, 

- que le blocage indiciaire des chefs de SIEC nommés 2MR (l’Union est intervenue 
directement auprès de P.Rambal sur ce sujet il y a quelques semaines) était sur le 
point d’être solutionné et que la DG était en phase de définition des derniers détails 
de mise en œuvre, 

- que le nombre réduit de candidats à la sélection de DDEP ,n’était pas la traduction 
d’un problème d’attractivité mais plutôt d’une attente des cadres des nouvelles règles 
de gestion, 

- qu’en matière de définition de celles-ci, il partageait l’expression de l’Union comme 
quoi beaucoup reste à faire, 

- qu’en matière de rapprochement de conjoint pour les DDIV, il y avait nécessité d’avoir 
des réunions techniques d’approfondissement avant toute mise en œuvre de ce 
dispositif, 

- que la mention « date à fixer » dans le mouvement s’expliquait pour l’essentiel  par 
des inconnues liées à d’autres mouvements (celui de commandement par exemple 
concernant la promotion des DDIV au grade de DDEP). 
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Cependant, face aux questions des représentants des personnels pour obtenir des 
précisions, il a indiqué que dans la mesure du possible, l’administration essaierait de faire 
coïncider  cette mention avec la période 1er juillet-1er septembre. 
 

 
L’Union a précisé que la situation et les problèmes dénoncés dans sa déclaration liminaire 
auraient justifié un vote « contre » le projet de mouvement soumis à la CAP. 
 
Néanmoins, l’Union a souligné que cette CAP a permis d’évoquer de nombreux cas et d’en 
régler un certain nombre, ce qui explique le sens de son vote (abstention). 
 
 
 

QUELQUES CHIFFRES 
 
 

163 IP (dont 133 postulants au titre de la « voie normale ») ont sollicité utilement l’examen de 
leurs titres en vue de leur nomination au grade de directeur divisionnaire. 
 
La répartition des lauréats en fonction de leur nombre de présentation s’établit comme 
suit (pour la voie normale) : 
 
PRESENTATION CANDIDATS LAUREATS POURCENTAGE 
1 68 36 52 
2 40 22 32 
3 25 11 16 
 
Parmi ces 163 candidats, les 133 postulants de la « voie normale » se sont majoritairement 

présentés en 1ère candidature (51 %). 
 
L’âge moyen des lauréats s’établit à 45 ans et 8 mois au 1er janvier du tableau 

d’avancement (contre 43 ans et 7 mois en 2010). 
 
Le plus jeune est âgé de 37 ans et le plus âgé de 57 ans. 
 
Les femmes représentent 47 % des promus (38 candidates promues). 
 
 
 
 

Par ailleurs, l’Union a attiré l’attention de la DG  sur les problèmes que rencontrent les 
comptables chargés de corroborer les données liées au reclassement des postes 
comptables (informations difficilement mobilisables  par les comptables, nécessité de 
saisir la direction locale qui en est détentrice, p ratiques et délais de réponse différents 
selon les directions…). 


